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Annexe C 

Effet des 
modifications de la 
règle relative aux 

APMM sur les CIPV 

CIPV existant 

Des FAD 
peuvent-ils 

s’appliquer aux 
termes du CIPV? 

Interdiction de 
modifier le contrat 
pour ajouter une 
option de FAD 

12(1) 

Nouveau 
dépôt du client 

Toutes les dispositions de la 
loi actuelle non visées ici 
s’appliquent aux dépôts 

effectués à partir du 
1er juin 2023. 

Existe-t-il déjà 
une option de 

FAD? 

Interdiction d’ajouter 
une option de FAD 

en vertu des 
dispositions 

actuelles 
12(1) 

L’assureur peut-
il supprimer une 
option de FAD? 

Interdiction 
d’augmenter le coût 
de l’option de FAD 

pour le client 
12(1) 

Envoi au client par 
l’assureur d’une 

information sur les 
options de frais 

d’acquisition 
suffisamment claire 

pour l’aider à 
déterminer s’il est 
valable pour lui de 

continuer à faire des 
dépôts assortis de 

FAD 
12(4) 

Suppression par 
l’assureur de l’option 

de FAD pour les 
dépôts futurs 

12(2) 

Le propriétaire a-
t-il demandé à 

l’assureur 
d’appliquer des 
FAD à certains 
dépôts futurs? 

Envoi par au propriétaire par 
l’assureur d’une information 

écrite sur les options offertes, 
l’option par défaut et le délai 

de réponse 
12(3) 

Le client 
répond-il dans 

le délai 
imparti? 

L’option par défaut s’applique 
aux paiements prescrits 

12(3)(ii)(b) 

L’option choisie par le client 
s’applique aux paiements 

prescrits. 
12(3)(ii)(a) 
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